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ARTICLES 3 TER À 3 OCTIES

Rétablir l’article 3 quinquies dans la rédaction suivante :

« Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur la mutualisation de l’accompagnement. Il évalue les conséquences de 
celle-ci sur la qualité de l’accompagnement des élèves en situation de handicap et sur la pénibilité 
du travail des accompagnants des élèves en situation de handicap. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souligne la pénibilité actuelle du métier d’AESH, et le risque de 
dégradation supplémentaire avec la généralisation des « pôles d’appui à la scolarité » prévue en 
2027.

Dans une étude publiée par la DEPP (mars 2026) et donc par le ministère lui-même, on apprenait 
notamment que plus de 9 AESH sur 10 estiment avoir une rémunération insuffisante compte tenu 
du travail réalisé ou encore que 78 % d’entre elles expriment un manque de considération par 
l’institution. Parmi les nombreux éléments mis en avant, on apprend qu’avec la mise en place des 
PIAL et des PAS qui traduisent la logique de mutualisation et comptable défendue par le 



ART.S 3 TER À 3 OCTIES N° AC19

2/2

Gouvernement depuis de nombreuses 1 AESH sur 10 passe au moins 30 minutes par jour à se 
rendre à ses différents lieux d’exercice. La part d’AESH déclarant consacrer jusqu’à 30 minutes par 
jour aux déplacements intersite augmente avec le nombre de lieux d’exercice : 62 % pour deux 
sites, 72 % pour trois. Tout cela, sans rémunération supplémentaire ou reconnaissance.

Dans ce contexte, une généralisation des PAS sans aucune concertation avec les AESH ne ferait 
qu’aggraver leur situation, avec des effets délétères pour les élèves qui le nécessitent.


